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Une stratégie de stationnement ambitieuse et 
équilibrée

Faisant le constat que trop de véhicules étaient 
stationnés sur les trottoirs au lieu d’être sur la 
voirie ou sur parking public, la municipalité s’est 
rapidement responsabilisée sur ce sujet essentiel 
du bien-vivre ensemble. En différents points de 
passage, après une politique d’incitation au respect 
du code de la route, nous avons décidé de mettre 
en place du mobilier urbain rendant plus difficile le 
stationnement sur trottoirs : ainsi des gabions ont 
été posés pour faire obstacle aux voitures redonnant 
place aux piétons.

Un vaste chantier d’aménagement de la rue des 
Martyrs de la Résistance a permis de descendre 
les voitures des trottoirs pour les remettre sur les 
parking publics ou sur la voirie ; ainsi, les trottoirs 
ont été rendus aux piétons. Dans la même optique, 
rue Fénelon, l’instauration d’un stationnement 
mi-trottoir, mi-chaussée améliore la sécurité des 
piétons.

Nous travaillons également avec les différents 
bailleurs sociaux de la ville pour une incitation à la 
prise de places de stationnement en sous-sol par 
leurs locataires permettant de dégager la voirie 
publique ; cette politique a bien fonctionné résidence 
Simone-Veil.

Devant la complexité de l’exercice de trouver un 
compromis, la Métropole Européenne de Lille a bien 
voulu nous accompagner par la prise en charge 
d’une étude de stationnement en cœur de ville.

Places à durée de stationnement 30 mn, parking 
de durée de stationnement 1h30 et places de 
stationnement à durée longue : voilà le juste équilibre 
que nous avons proposé aux seclinois habitants et 
commerçants du cœur de ville ; le déploiement s’est 
fait ainsi rue Jean-Jaurès, rue Carnot et est en train 
de se développer sur les axes commerçants qui sont 
aussi des axes habitants.

Nous avons aussi proposé aux différents bailleurs 
du centre-ville l’ouverture de places à leurs 
non  locataires permettant ainsi aux commerçants 
de pouvoir garer leur voiture en sous-sol et laissant 
ainsi les places du domaine public au bénéfice de 
leurs clients. Cela fonctionne résidence Mayolande 
et résidence Paul-Éluard ; il y a encore de la 
disponibilité !

Olivier Lemaître
Adjoint au Maire, délégué à la mobilité,

aux travaux et à la qualité de l’espace public

Bonne rentrée à toutes et à tous !

Nous souhaitons une excellente rentrée aux écoliers, 
collégiens, lycéens et bien sûr à leurs familles.

Cet été, beaucoup d’enfants ont profité des centres 
de loisirs. Nous voulons saluer ici le travail du service 
jeunesse et de l’ensemble des animateurs, qui ont su 
proposer des activités sportives, pédagogiques et de 
loisirs accessibles, inventives et de qualité malgré 
la baisse de budget. Leur engagement démontre 
combien un service jeunesse communal est 
essentiel  : il favorise l’épanouissement, l’éducation 
citoyenne et le bien-être de nos enfants.

Pourtant, nous ne pouvons ignorer les difficultés. 
Depuis trois ans, les tarifs augmentent pour 
les familles (3 augmentations) tandis que la 
rémunération des animateurs est en baisse. Comme 
trop souvent, ce sont les parents et les agents qui 
portent les efforts, conséquence d’une politique 
locale qui ressemble tristement à celle menée au 
niveau national. Pas étonnant quand nous savons 
que le Maire fait partie du même bord politique.

Durant tout l’été, Seclin en Commun est resté présent : 
permanences auprès des citoyens, échanges avec les 
agents municipaux, participation aux manifestations 
associatives… Car la vie seclinoise ne s’arrête pas 
en août, et nous savons que toutes les familles n’ont 
pas la chance de partir en vacances.

Nous regrettons toutefois de n’avoir jamais été 
conviés, malgré nos relances, à une délégation 
officielle pour rencontrer les centres de loisirs. La 
clarté et la collégialité devraient pourtant être la règle 
dans une municipalité.

Chers Seclinois, la comparaison est simple : quand 
nous, élus minoritaires, assurons une présence 
constante et sincère, où étaient les élus de la 
majorité cet été ? Chacun pourra en tirer ses propres 
conclusions. À l’approche des élections municipales, 
vous verrez revenir des promesses et des sourires 
de circonstance. Mais vous n’êtes pas dupes : le 
quotidien des familles ne se résume pas avec des 
photos du Maire sur chaque page du Mensuel.

Notre groupe Seclin en Commun garde le cap  : 
rester proche du terrain avec des compétences 
pour comprendre et construire vos projets selon vos 
besoins de tous les jours.

Avec votre confiance, nous aurons la légitimité en 
2026 pour œuvrer pleinement, avec vous et pour 
vous tous.

Pierre Decraene
Président du groupe Seclin en Commun
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